
FORMATION OP@LE

Support de présentation Dépenses

Validation des engagements juridiques

Validation des engagements juridiques

Support à destination des Ordonnateurs
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• Après avoir suivi ce module, vous serez capable de :

 Valider ou refuser un ou plusieurs engagements juridiques après 
les avoir visualisés et contrôlés

Validation des engagements juridiques

Objectifs opérationnels
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Information

Mode opératoire

Point d’attention

Conseil

Astuce

Résultat
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Ref Nat Ref loc Adm. 
Mar EJ SF DP Paiement

EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Concepts clefs
Cartographie du périmètre Dépense

Validation des engagements juridiques



Mode opératoire
Visualiser les engagements juridiques en attente de validation
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Process Ref Nat Ref loc
Adm. 
Mar EJ SF DP Paiement

EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Depuis l’écran d’accueil de la console 
dépense, cliquer sur le bouton « Validation
des Engagements Juridiques »
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L’ordonnateur est informé par mail qu’une ou 
plusieurs actions le concernant sont à réaliser 
dans OP@LE



Mode opératoire
Visualiser et contrôler les engagements juridiques en attente de validation
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EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Process Ref Nat Ref loc
Adm. 
Mar EJ SF DP Paiement

EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Les EJ soumis à la validation de l’ordonnateur peuvent être de 
différents types :
- EJ somme positive (hors marché) – cas le plus fréquent
- EJ somme négative (en cas de retour produit)
- EJM (sur marché)
- RVEJ (reversement EJ –somme négative)

Cliquer sur l’EJ que vous voulez visualiser et 
contrôler :
- la / les pièce(s) jointe(s)
- l’article commandé, la quantité commandée, le 

prix TTC et le CGR impacté
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Mode opératoire
Valider ou rejeter un ou plusieurs engagements juridiques

Validation des engagements juridiques 9

EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Process Ref Nat Ref loc
Adm. 
Mar EJ SF DP Paiement

EJ sur marché

EJ hors marché

Validation EJ

Par la zone de choix, indiquer l’action que 
vous souhaitez effectuer :
- Acceptation (validation) de l’EJ
- Refus pour annulation de l’EJ
- Refus pour resoumettre l’EJ auprès de 

l’adjoint-gestionnaire
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- Si la commande est acceptée, l’EJ passe à l’étape 250 ; il sera 
alors possible à l’adjoint-gestionnaire d’éditer le bon de 
commande

- En cas de refus pour annulation, l’EJ passera à une étape 
définitive d’annulation et une nouvelle commande devra être 
créée par l’adjoint-gestionnaire

- En cas de refus pour resoumettre, l’EJ reviendra à l’adjoint-
gestionnaire pour modification puis vous sera resoumis.

Il est possible d’accepter les EJ en masse 
par le bouton           puis de les envoyer à 
l’étape suivante par le bouton 

Valider puis rafraîchir la page.
La ligne de l’EJ traité disparaîtra de votre 
écran et poursuivra son processus.
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En cas de refus, pour resoumettre ou pour 
annuler, indiquer le motif en veillant à être le 
plus précis possible.
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